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__________________

Composition : Mme B Y R D E , présidente
MM. Meylan et Kaltenrieder, juges

Greffière : Mme Vuagniaux

* * * * *

Art. 89 al. 2, 90, 91 al. 1 et 396 al. 1 CPP

Statuant sur le recours interjeté le 16 août 2022 par 
A.R.________ et E.R.________ contre l’ordonnance rendue le 4 juillet 2022 
par le Ministère public central, division criminalité économique, dans la 
cause no PE22.005832-FDA, la Chambre des recours pénale considère :

En  fa i t  e t  en  d ro i t  :

1. Par ordonnance du 4 juillet 2022, expédiée par pli 
recommandé le 4 juillet 2022 et notifiée le 7 juillet 2022, le Ministère 
public central, division criminalité économique, a dit qu’il n’entrait pas en 
matière sur les plaintes pénales déposées par A.R.________ en son nom et 
celui de sa fille E.R.________ (I), que la requête de désignation d’un conseil 
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juridique gratuit à A.R.________ était rejetée (II), qu’il ne serait donné 
aucune suite à toute éventuelle nouvelle plainte ou dénonciation 
qu’A.R.________ viendrait à déposer dans le même contexte de faits (III) et 
que les frais, par 900 fr., seraient mis à la charge d’A.R.________ (IV).

2. Par acte non daté, posté le 16 août 2022, A.R.________ et 
E.R.________ ont recouru contre cette ordonnance.

3. Le recours doit être envoyé par écrit, dans un délai de dix jours 
dès la notification de la décision attaquée (art. 396 al. 1 CPP [Code de 
procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]). La procédure 
pénale ne connaît pas de féries judiciaires (art. 89 al. 2 CPP). Les délais 
fixés en jours commencent à courir le jour qui suit leur notification ou 
l’évènement qui les déclenche (art. 90 al. 1 CPP). Si le dernier jour du délai 
est un samedi, un dimanche ou un jour férié selon le droit fédéral ou 
cantonal, le délai expire le premier jour ouvrable qui suit (art. 90 al. 2 
CPP). Le délai est réputé observé si l'acte de procédure est accompli 
auprès de l'autorité compétente au plus tard le dernier jour du délai (art. 
91 al. 1 CPP).

En l’espèce, les recourantes ont reçu l’ordonnance du 4 juillet 
2022 le 7 juillet 2022. Par conséquent, le délai de dix jours pour former 
recours – étant précisé que la procédure pénale ne connaît pas de féries 
judiciaires contrairement à ce que les recourantes exposent – est arrivé à 
échéance le lundi 18 juillet 2022, soit le premier jour ouvrable suivant le 
dernier jour du délai qui était le dimanche 17 juillet 2022. Or, déposé le 16 
août 2022, le recours est manifestement tardif et doit être déclaré 
irrecevable.

4. Les frais de la procédure de recours, par 330 fr. (art. 20 al. 1 
TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 
septembre 2010 ; BLV 312.03.1), seront mis à la charge d’A.R.________, qui 
succombe et a signé seule l’acte de recours (art. 428 al. 1 CPP).
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Par ces motifs,
la Chambre des recours pénale

prononce :

I. Le recours est irrecevable.
II. Les frais d’arrêt, par 330 fr. (trois cent trente francs), sont mis 

à la charge d’A.R.________.
III. L’arrêt est exécutoire.

La présidente : La greffière :

Du 

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- A.R.________ et E.R.________,
- Ministère public central,

et communiqué à :
- M. le Procureur du Ministère public central, division criminalité 

économique,

par l’envoi de photocopies.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi sur le 
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS 173.110). Ce recours doit être 
déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la 
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


